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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 17
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 28
Quorum : 15
Nombre de présents : 24

Le conseil d'administration
Convoqué le : 24/10/2025
Réuni le : 01/12/2025
Sous la présidence de : Guillaume Sauveur
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

Convention service jeunesse Portet : Le Conseil d'administration autorise le chef d'établissement à signer avec la
ville de Portet sur Garonne
une convention de partenariat qui a pour objectif d'offrir aux lycéens différents outils pour comprendre leur
environnement quotidien,
de s'y adapter et d'être impliqué et participatifs.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 24
Pour : 24
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés Convention service j

Etablissement émetteur de l'acte : LYCEE POLYVALENT JEAN-PIERRE VERNANT-0312744P

Numéro de séance : 2

Numéro d'enregistrement de l'acte : 17

Année scolaire : 2025-2026

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Région

Décision : Validation avec observations

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

         Observation n°1 : DATE EFFET |
Je vous demande de veiller à respecter strictement la procédure d'adoption des contrats et conventions fixée
par les articles R 421-9, R 421-20 et R 421-54 du code de l'éducation. Par sécurité juridique, il convient d'être
le plus vigilant possible sur les dates de présentation des actes. En l’espèce, il apparaît que le projet de
convention comporte une date de prise d’effet antérieure à l’autorisation donnée par l’assemblée délibérante.

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.











Suivi de l'acte  : Passation de conventions, de contrats et de marchés

Etablissement émetteur de l'acte : LYCEE POLYVALENT JEAN-PIERRE VERNANT - PINS-JUSTARET -
0312744P

Emetteur : Conseil d'administration

Thème : Fonctionnement

Type : Acte transmissible

Numéro de l'acte : 17

Année scolaire : 2025-2026

Date de signature : 02/12/2025

Date de transmission : 02/12/2025

Date de réception EN : 02/12/2025

Date d'exécution : 17/12/2025

Action Date Acteur Entité
Création 02/12/2025 13:19:10 Fatiha Talbi EPLE
Signature 02/12/2025 16:03:06 Guillaume Sauveur EPLE
Transmission 02/12/2025 16:05:44 Guillaume Sauveur EPLE
Démarrage de l'instruction 03/12/2025 07:36:24 Jean-Marc Andreoli ACL EN
Signature de l'instruction
avec validation de l'acte
avec observations

05/12/2025 12:41:29 Fabienne Bazot ACL EN


